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Nouvelles au sujet des conseils régionaux – Processus d'élection par 
bulletin de vote pour la région de l'Ontario  
 
L'ACFM a mené récemment un processus de mise en candidature d'une durée de quatre 
semaines, qui a pris fin le 31 mars 2006, pendant lequel les membres étaient invités à proposer 
des candidats éligibles à l'élection du conseil régional de chacune des quatre régions de l'ACFM 
(Atlantique, Ontario, Prairies et Pacifique). 
 
Le nombre de candidats qui ont été proposés à l'élection des conseils régionaux de l'Atlantique, 
des Prairies et du Pacifique était inférieur au nombre de postes disponibles déterminé par le 
conseil d'administration de l'ACFM pour ces conseils régionaux.  Par conséquent, les candidats 
qui ont été proposés dans ces régions ont été élus par acclamation et occuperont leurs fonctions à 
compter du 2 juin 2006.  
 
Dans la région de l'Ontario, 21 candidats ont été proposés pour les 20 postes disponibles au 
conseil régional de l'Ontario.  Par conséquent, l'ACFM organisera la mise à la poste de bulletins 
de vote pour l'élection des représentants des membres au conseil régional de l'Ontario. 
 
Chaque membre ayant un principal établissement ou une succursale en Ontario recevra un 
dossier de bulletin de vote l'invitant à voter pour au plus 20 candidats sur les 21 candidats 
éligibles.  Le dossier de bulletin de vote comprend une copie du curriculum vitae de chaque 
candidat sous forme de livret, un bulletin de vote et une lettre comportant des directives sur la 
façon de remplir le bulletin de vote. 
 
La date limite pour retourner les bulletins de vote dûment remplis à l'ACFM est le lundi 8 mai 
2006.   
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Les noms des représentants élus aux quatre conseils régionaux de l'ACFM seront annoncés après 
que le processus d'élection par bulletin de vote pour le conseil régional de l'Ontario aura pris fin. 
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